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C'est la substance du mes-
sage délivré, au nom du
Gabon, par le ministre des
Mines et de l’Industrie, Mar-
tial-Rufin Moussavou, à
cette rencontre des prati-
ciens, professionnels et in-
vestisseurs en vue de
mettre l'accent sur la pro-
priété industrielle.

LE Gabon, représenté parson ministre des Mines etde l’Industrie Martial-RufinMoussavou, a pris part,dernièrement, à la pre-mière édition de la Se-maine de la propriétéindustrielle, à Casablancaau Maroc. Notre pays répondait ainsià une invitation duroyaume chérifien, formu-lée officiellement par le mi-nistre marocain del’Industrie, du Commerce,de l’Investissement et del’Economie, Moulay HafidElalamy.Au cours de cet événementdénommé ‘‘Casablanca IPWeek’’, qui a coïncidé avecla célébration du cente-naire de la propriété in-dustrielle du Maroc, lemembre du gouvernementgabonais a exprimé la vo-lonté de notre pays de met-tre l'accent sur la propriétéindustrielle en ce quiconcerne la promotion dela créativité et de l’inves-tissement à forte densitétechnologique, et de sonapport comme levier decroissance économique.Placées sous le haut patro-nage de Sa Majesté le roiMohamed VI, les activitésdu ‘‘Casablanca IP Week’’ont été dominées par des

débats d’un niveau sou-tenu, des ateliers et autresexpositions. En présenced’imminentes personnali-tés nationales et étran-gères dont le directeurgénéral de l’Organisationmondiale de la propriétéintellectuelle (OMPI),l’Australien Francis Gurry.D’ailleurs, à la fin de cetteédition inaugurale de la Se-maine de la propriété in-dustrielle, tous les acteursprésents se sont accordéssur la nécessité de valori-ser les créations, promou-voir l’innovation etsoutenir le développementdes entreprises, dans unmonde en constante muta-tion. Une belle opportunitépour le Gabon qui, face à lacompétition internatio-nale, devrait s’inspirer del’expérience acquise par leMaroc en la matière, afinde bâtir un modèle de dé-veloppement national.L’objectif fondamental iciest d’atteindre un niveaude maturité pour qu’unbon nombre d’entreprisesgabonaises du secteurprivé et de nos établisse-ments publics puissent ap-porter une plus-value ànotre économie.
SENSIBILISATION* Austade actuel, l’Office gabo-nais de la propriété indus-trielle (OGAPI), organismeplacé sous la tutelle du mi-nistère des Mines et de l’In-dustrie, a été instruit enpremière ligne sur la né-cessité d’amplifier et d’ac-célérer les campagnes desensibilisation sur la pro-priété industrielle.
«A moyen et long termes, il
s’agira de consacrer les au-
tres étapes à la formation et
à l’utilisation judicieuse de
la propriété industrielle par
la protection, la valorisa-
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tion et la défense des droits
à intégrer dans la Stratégie
nationale de développement
de nos entreprises, pour
améliorer leur compétiti-
vité, acquérir de nouveaux
marchés et contribuer au
développement émergent»,a souligné le ministreMoussavou.Le membre du gouverne-ment s’est probablementinspiré des exemples duMaroc, de la Chine, de l’Ara-bie Saoudite et du Japon,qui ont élaboré des straté-gies reposant sur le renfor-cement du cadre juridique,l’accompagnement des en-treprises, la sensibilisationdu public, la volonté desgouvernements et des par-

tenariats public-privé.Il importe de noter qu’enmarge des activités sus-énoncées, le ministre desMines et de l’Industrie aprocédé à la remise du prixd’excellence, à l’occasion dela cérémonie marquant laseptième édition des "Mo-
rocco Awards" dont l’objec-tif est d’encourager lesentreprises marocainespour leur émergence àl’échelle nationale et inter-nationale. Et que le ‘‘Casa-
blanca IP Week’’ est uneplate-forme de rencontredes praticiens, profession-nels et investisseurs, dansle but de mettre l'accentsur la propriété indus-trielle.

Martial-Rufin Moussavou (d), posant pour la postérité
avec le directeur général de l'OMPI, Francis Gurry, et
la ministre ivoirienne de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, Ramata Ly-Bakayoko.
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Une série de mesures viennent d'être rendues publiques par
le ministre d'Etat à la Pêche et à l'Elevage Gabriel Tchango à
travers un communiqué que nous publions in extenso.  “SUITE à l'apparition de la pandémie de grippe aviaire au Ca-meroun le 26 mai 2016 due au virus hautement pathogèneH5N1 et dans le but de prévenir les risques d'introduction duvirus sur le territoire national, de protéger la santé desconsommateurs et des populations sur l'ensemble du terri-toire national et de préserver les élevages locaux, le ministre
d'Etat, ministre de la Pêche et de l'Elevage, a pris les me-
sures suivantes :- Interdiction stricte d'entrée sur le territoire national, à titreconservatoire, par toutes les voies aérienne, maritime et ter-restre, à partir du Cameroun, de toutes espèces de volailles etdes produits dérivés ;- Interdiction d'importation d’œufs à couver et des poussinsd'un jour ;- Interdiction d'importation des oiseaux de compagnies et desoiseaux sauvages en provenance du Cameroun ;- Suspension de l'importation du porc et de la viande de porc ;- Renforcement de l'épidémiosurveillance et l'intensificationdes mesures de biosécurité dans les élevages ;- Renforcement des mesures de protection au niveau desfrontières.- Les autorités administratives au niveau des différentes fron-tières sont tenues au strict respect des présentes mesures”. 

Le gouvernement prend des
mesures conservatoires

Elevage/Apparition de la grippe
aviaire au Cameroun


